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Extension des consignes de tri 

des Emballages Ménagers 
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POURQUOI ? 
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Parce que c’est un enjeu sociétal 

Le recyclage des emballages permet de préserver les 
ressources naturelles, de limiter les pollutions dues à 
l’extraction et la transformation des matières premières, 
de lutter contre le changement climatique, d’aider au 
développement des nouvelles filières de recyclage et 
enfin de réduire le volume de déchets résiduels promis à 
l’enfouissement. 
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Parce que c’est une obligation règlementaire 

La loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, adoptée en août 2015 prévoit 
d’étendre les consignes de tri des emballages 
ménagers à l’ensemble des emballages en plastique, 
au plus tard le 31/12/2022.
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Pour simplifier le geste de tri 

TOUS LES EMBALLAGES se trient 

✓ Les emballages plastique et métallique dans le bac gris
✓ Les emballages en verre dans les colonnes à opercule vert
✓ Les emballages en carton et les briques alimentaires dans 

le bac jaune

Rappel :  tous les papiers se trient aussi dans le bac jaune 
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OÙ ?
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Dans le bac à couvercle gris ou les colonnes de 

tri à opercule gris 
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COMMENT ? 
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Nous trions déjà…

Les bouteilles et flacons 
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Désormais nous trions, EN PLUS, dans le bac gris 

Les sachets et films d’emballages 

✓ Sachet de chips
✓ Sachet de fromage râpé
✓ Sachet distribué dans les commerces
✓ Film alimentaire
✓ Film de pack d’eau ou de lait …

NOUVEAU 
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Les pots et barquettes

✓ Barquette de beurre
✓ Barquette de jambon
✓ Barquette alimentaire
✓ Pot de crème fraiche
✓ Pot de yaourt
✓ Barquette de viande 
✓ Boite d’œuf en plastique

NOUVEAU 

Désormais nous trions, EN PLUS, dans le bac gris 
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Les emballages métalliques 

✓ Cannette
✓ Bombe aérosol
✓ Boite de conserve
✓ Bouteille de sirop
✓ Barquette aluminium

Désormais nous trions, EN PLUS, dans le bac gris 

NOUVEAU 
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Les petits métaux 

✓ Couvercles de bocaux
✓ Capsules de café en aluminium
✓ Capsule de bouteilles
✓ Emballages de médicament en 

aluminium
✓ Pot en métal
✓ Bougie chauffe-plat

NOUVEAU 
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Les colonnes boites-boissons seront supprimées et 
remplacées par un bac gris dans certains établissements
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Quelle information aux 

habitants ?  

✓Une campagne de communication tous supports 
✓La mise à jour de la signalétique sur le matériel de 

collecte 
✓La mise à jour des consignes de tri dans les habitats 

collectifs du Territoire 
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CAMPAGNE TOUS SUPPORTS 
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Plan media 

Campagne de Lancement du 21 /02 au 13/03/ 2022

- Affichage Abribus et panneaux 2 m²
- Affichage 12 m²
- Affichage 8 m²
- Affichage digital (Supermarchés, panneaux led, stations 

essence
- Display (Facebook ads, Google ads, Le bon coin, metropolitan, 

info 83, la chaine varoise)
- Presse (Var matin, mag Six-fours, JBM)
- Cinémas (Pathé, Olbia, six n’étoiles, Le Royal)
- Radios (Virgin, Chérie, Nostalgie, Gapeau FM, RCV, Top FM, 

RCB, RCF)
- Télévision (BFM Var)
- Street marketing (sacs à pain, Média bike, Pouss Pouss)
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Campagne de lancement hors plan média

- Conférence de presse (23 février 2022)
- Distribution d’un courrier d’information, accompagné 

d’un mémotri dans l’ensemble des boites aux lettres 
du territoire  (23 février – 15 mars)

- Pose simultanée d’une affiche A4 dans les halls 
d’immeuble

- Mini site dédié aux ECT nouvelles-
consignes@sittomat.fr et site sittomat.fr

- Actions des ambassadeurs du tri (tenue de stand, 
interventions pédagogiques, formation des relais, 
boitage…) 

mailto:nouvelles-consignes@sittomat.fr
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Mise à jour de la Signalétique 

sur le matériel de collecte

Adhésif pour bac individuel et de regroupement 
20 x 20 cm

Changé devant le 
domicile 

de mars à mai 2022
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Colonnes enterrées

Colonnes aériennes
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La mise à jour des consignes de tri dans 

les habitats collectifs du Territoire 
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Affiches et Panneaux pour logettes et locaux poubelles
40 x 60 cm 
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Affiches pour Halls d’entrée 
Format A4
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Un mémotri à la disposition du public ou en boites aux lettres
Dépliant 4 pages format A 5 
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Et après ….
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Que deviennent les emballages 

triés ?

Après avoir été collecté, les emballages seront acheminés 
vers le site de la société VNI Environnement à la Garde (83), 
ou ils seront mis en balles pour faciliter leur transport vers 
le centre de tri PAPREC Sud Gard, situé à Nîmes, dans 
l’attente de la création d’un centre de tri local capable de 
trier les plastiques en extension. 



28

Ils sont recyclés 
A QUEL ENDROIT ? (Appel d’offres en cours)

POUR QUELLE SECONDE VIE ?

Les bouteilles et flacons plastiques transparents deviennent de la fibre textile 
utile pour fabriquer des couettes, sacs de couchage, pulls polaire.
On peut aussi fabriquer des objets ou de nouvelles bouteilles et flacons 
plastique.

Les plastiques opaques comme les bouteilles de lait ou les bidons de lessive 
donnent vie à des arrosoirs, siège-auto, tuyau et même des bacs de tri !

Avec les nouveaux emballages de plus en plus d’objets seront élaborés à partir 
de plastique recyclé (pots de yaourt, films plastiques pour fabriquer des cintres 
ou sacs poubelles). 
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Ils sont valorisés 

Certains des emballages déposés dans le bac gris ne seront pas tout 
de suite recyclés car aucune filière n’a encore été trouvée pour le 
faire. 
Plusieurs projets de recherche de nouvelles solutions de recyclage, de 
réemploi et d'éco-conception pour les rendre recyclables et réduire 
leur présence quand cela est possible, sont en cours. 
Afin de contribuer à la recherche de nouvelles filières et simplifier le 
geste de tri, ces emballages sont à déposer dans le bac gris.
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POUR QUELS RESULTATS ?

+ 4,5 kg par an et par habitant 

soit pour notre territoire

+  2 600 tonnes par an 

(2/3 d’emballages supplémentaires récupérés)
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F.A.Q. 

Mon bac GRIS est trop petit, que dois-je faire ? 

Assurez-vous de bien respecter la nouvelle consigne de tri : je ne dépose QUE DES EMBALLAGES 
dans mon bac. Je peux tasser à la main mes flacons et bouteilles, et plus généralement le contenu 
de mon bac. 
Si malgré cela, vous manquez de volume de tri, demandez un bac plus grand au Sittomat par 
téléphone au 04.94.89.64.94 ou en remplissant le formulaire prévu à cet effet sur Sittomat.fr
Vous pouvez également appeler votre interlocuteur habituel.

J’habite en résidence secondaire, comment cela va-t-il se passer ? 

Comme pour les habitants à l’année, un courrier vous aura été expédié avec toutes les explications 
nécessaires. Votre bac est trop petit, le Sittomat, fournira à toutes les antennes du territoire des 
bacs de tri pour pourvoir à son remplacement. Il suffira de contacter votre interlocuteur habituel ou 
le Sittomat (par téléphone ou sur le site internet Sittomat.fr).
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Pourquoi ne met-on pas tous nos emballages dans le bac jaune ? 

Le Sittomat a pour projet la construction d’un centre de tri capable de trier 
l’ensemble des matières déposées dans les bacs de tri (papier-carton, emballages 
plastique, emballages métalliques) en même temps. Dans quelques années, nous 
nous pourrons donc utiliser un seul bac, jaune. 
L’extension des consignes de tri des plastiques et métaux est donc une première 
étape vers la simplification ultime du geste de tri (tout dans le même bac).
En attendant, nous continuerons à utiliser notre bac gris pour trier les emballages 
plastique, solution la plus pratique et la plus économique pour nos habitants. 

Quels sont les emballages exportés pour être recyclés ?

Sur les 3,6 millions de tonnes d’emballages ménagers recyclées en 2019, 84,5% l'ont 
été en France, 15% en Europe et 0,5% ailleurs dans le monde. Certains pays 
importateurs, aux économies et aux démographies dynamiques, ont besoin de 
recycler de la matière sur leur territoire pour la réintroduire dans leurs circuits de 
production. Ces pays sont de forts consommateurs de matières premières au niveau 
international. Suite à une concertation avec les collectivités locales, les 
représentants des repreneurs et recycleurs, et l’ADEME, de nouvelles mesures ont 
été prises pour renforcer les contrôles de Citeo portant sur la traçabilité des tonnes 
d’emballages et de papiers recyclées vouées à l’exportation.


